
C O N C L U S I O N S

J ^ . t t e n d u  que cet expert a omis arbitrairement trois sep -  
térées cent quatre-vingt-dix-huit toises de jardin ou verge r . 

ainsi que tous les bâtimens, m o u lin , grang es et logemens de 

ses propres bestiaux, en considérant tous lesdits objets comme 

de simples accessoires du fonds;
Attendu que sur quatre-vingt-treize Journaux et trois cent 

trente-huit toises de prés portés dans l’antichrèse, il n’en a 
évalué en produit que soixante-huit journaux ;

Attendu qu'il n’a pas voulu compter- le produit des mon

tagnes et pacages com m uns, quoiqu’il eue servi à nourrir les 

bestiaux du sieur D e ve rn iè re ,  et que l’expert ait même pris 

en considération , que les domaines étaient cultivés par des 

bestiaux étrangers ;

Attendu qu’il résulte du dénombrement de 1670 , qu’il y  

avait des batimens au domaine de Besse, lesquels le sieur Calda-
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guès a laissé tomber, d’où il suit q u 'ila  logé les bestiaux, et fait ** 

Jbardi<Ki. toute l’exploitation aux deux domaines de Besse de l’antichrèse.

Attendu que le prix moyen des récoltes en blé étant à *  

vingt sous le septifcr, lorsqu’il coûtait 8 et p livres, il esc j  

ridicule de supposer que le propriétaire ait dû acheter 9 l iv . '  

ce  qui ne devait lui rapporter que vingt sous, d’où il suie 

qu’il aurait eu >plus d’avantage de ne pas ensemencer;

Attendu que les baux de 1747 et « 7 J o ,  qu’on rapporte, 

étaient augmentés par des contre - lettres, ainsi que le sieur 
Perret l ’a établi-;

Attendu que cet expert a doublé arbitrairement l'impôt , 
sous p rétexted ’un privilège qui ne pouvait s’étendre aux immeu

bles d'autrui, et qui était compensé par d’autres charges ;

Attendu que les im m eubles, jouis à titre d’hypothèque, ou 

en vertu de bail judiciaire, n*ont été imposés qu’à mi-tarif,; 

que d'ailleurs les propriétaires étaient privilégiés ou forains;

Attendu qu’au lieu de doubler cet im p ô t,  Legay devait au 

-contraire dinjinuer l ’impôt des1 bestiaux que le sieur Dever- 
nière devait supporter seul, dès qu’il profitait du produit ;

Attendu qu’il a mal à propos déduit la fondation due aux 

prêtres de Polminhac, q u it t a i t  une dette personnelle du sieur, 

D evern ière;

.  Attendu qu’après avoir déduit tout ce qu’il suppose sans 

revenu, il ne devait pas déduire des cas fortuits j notamment 

sur des prés et des pacages ;

« Attendu qu’il n’a rien estimé pour les sarasins, pois., avoines, 

le n ti lles , ch anvres , etc. ; ‘ ,
Attendu- que sur deux mercuriales voisines il a affecté d’aller 

prendre celle  qui était plus éloignée de trois l ieues ,  la que lle ,  

était  plus avantageuse au sieur Devernièrû ;



Attendu qu’en prenant pour comparaison le bail de 1780 j 

avec l'estimation de l’expert pour la même année, et quoique 

ce bail fût fait depuis le procès, on voit que le sieur Devernière 
a retiré du domaine un produit n et , double de ce qu’il a plu au 

sieur L egay  de l ’é v a lu e r , etc. ;

Attendu que si le sieur Devernière aime mieux prendre pour 

comparaison l’année \ 6 6 j , il en résultera que les experts de 

1667  ont estimé à liv. le  même revenu net que L egay

a estimé à 762 liv. en 1780?

■ Attendu qu’en laissant même de côté toutes les omissions 

arbitraires, le doublement de l'im pôt de 1774  jusqu’à 1 788,  

fait seulement pour le sieur Mabit une perte de 6 ,756 liv. 17 s. 

L ’impôt des bestiaux qu’il ne doit pas supporter, pendant les 
mêmes années, s’élève à 1,787 liv. les vingtième fixés arbi
trairement comme la déduction de l’impôt sur Baratou ; d’où 
il suit que sur l’impôt seul,  le sieur Mabit perdrait injustement 

plus de p,ooo liv. pour les jouissances de 1774 à 1 7 8 8 ,  qui 

lui appartiennent;

A ttendu que ce rapport est ainsi fautif  et partial-, et par les 

autres motifs déduits par le sieur Perret.
1

E n ce qui touche Vindemnlte du pre Bédissol.

Attendu que le sieur de Caldaguès en reçut la plus value 

en 1 6 6 7 ,  dans l ’actç  m êm e d’antichrèse ; -

A tte nd u que la valeur dudit pré servit à composer  la créance 

de 26,300 liv. et  que le sieur D ev ern iè re  a volonta irement  

reçu ladite somme totale de 25,300 liv.»

Attendu d’ailleurs, que n’ayant.délaissé ce pré que pour tenir 

lieu d’un titre c lé r ic a l ,  il l ’a retiré .par la-suite-, et l'a revendu 

le  10 juin 1 71 4.  A  2
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Attendu que l’obligation, de délaisser des fonds à la femme 

:C am b o n , pouvait être convertie en payement numéraire, de 

son consentement; et que par le fa i t ,  ledit acte de 1670 

„prouve que ladite femme C am bon .a  accepté ce mode de 
libération^

Attendu que le sieur Devcrriière ne lui a délaissé des fonds 

qu’à titre d^hypothèque. et.de gage 9f pour le payement de la 
somme de 2,3^7 livres;

Attendu que ladite somme-de liv. composait aussi les

26,300 livres, et que le sieur Dev.ernière,-en recevant cette 

derniere somme j s est payé aussi de..tout ce qu’il avait donné 

a la femme C am bon , d’où il suit qu’il ferait double em ploi, 

¡en obtenant plusieurs capitaux pour un.

:E n  ce qui touche ' les droits de lods*

Attendu qu ils fctaîent dus pour tout acte portant cession 
de jouissances au-delà de neuf ans ; qu’ainsi le sieur de Cal- 

daguès,.en  les payant., ne.fit qu’acquitter sa propre dette.
*

Œ n  ce qui touche les promesses de-1642 et 1651+

‘ Attendu que Iestiites promesses étalent conditionnelles, et 

que le sieur Deverniere doit prouver que la condition est 
arrivée  ;

Attendu que la sentence de ne condamnait commina- 

'toirement à payer, que si la veuve Laribe ne fournissait des 

‘aéfenses dans la huitaines

En ce qui touche "les héritages délaissés en v6jo+.
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Attendu que sur la signification à elle faite le 4 janvier 16 jÇ ,  

%elle a fourni des défenses l e p ;  qu’ainsi la condamnation conv- 
"rainatoire n’existe pjuç; 1,. ... '

Attendu que le sieur Mabit n’est pas tenu de discuter cette 

demande, puisqu’elle ne fait pas partie des créances de l ’an- 

^tic.hrèsej étant seulement réscrvée'en *1 Gti-jj ,qu’ainsi il-a droit 
vid ’user des fins ,d.e no.n-recevoir ci après.

..Ence qui touche le s,cens de i 6y 8 , et généralement tous 

les chefs auxquels Mabit nest pas obligé personnels 
lement par son acquisition de 1 7 7 4 .

Attendu que le sieur Devernière,.n’a eu a.ctipn directe q.u£ 
ccontre les héritiers Laribe ;

_ Attendu que le sieur Devernière a affecté de ne pas former 
, demande .contre l.e sieur D e la g a r d e , seul héritier des Laribe 
^quand i l ,était en cause; et qu’.il n’a pas d’action hypothé- 

, ..Caire contre Mabit., „îiprès. les lettres de ratification;

Attendu encore qu’il n’a pas d’action contre le sieur Mabit 

*s-il n’e s t ,pas. en,.écat de le subroger , ,e t  qu’il ne,peut exercer 

ses demandes qu’en .première instance, pour que Mabit aie 

Ja faculté d’appeler le débiteur .en reçours^et^de subir les deux 
• degrés de jurisdiction.; .

Attendu que le sieur Devernière seraidui-même garant hypo

thécaire de ses propres demandes, comme détenteur du domaine 
.de Besse demeuré en saisie réelle depuis 16 j 6 , et dont il rv’a 

jpas prescrit la propriété, ,parçe que cet injm.euble (ét îc sous 
la main de la justice..;

Attendu que les actes et sentences de 1' 6 7 6 ,  ^ 7 7  1(j ' o

,i58o ; i6$$ y \ m ,  x696 et autres pièces du dossier du sieur
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Devernière prouvent qu’il a réuni les créances des premiers 

poursuivans de ladite saisie réelle , et s’y  est fait subroger 

pour retenir ledit domaine jusqu’au payement de ses hypo

thèques.

-E n ce qui touche la légitime de Charles Laribe , et 
généralement les chefs de demandes ci-après.

Attendu que le sieur Devernière a reconnu n’être pas fondé 

dans lesdites réclamations, puisqu’il ne les a pas portées dans 
ses conclusions au parlement ;

A tte n d u  même qu’il y  est non-recevable,  ayant reçu 26^00 ], 

sans réserver d'autres c h e f s , si ce n’est ceux déjà pendans au 

parlement contre  Mabit ;

Attendu dans tous les cas que le sîeur D e v e rn iè re , rap

portant une quittance en minute, tenue secrète pendant plus 

d ’un siècle , qui n’a pas de som m e, ne peut libeller une de

mande précise, et que la Cour 11e pourrait baser une condam
nation sur une somme inconnue;

Attendu que le testament de \<56o ne peut venir à l ’aide 

de la quittance de i<?P7> où il n’est pas même é n o n cé ;

Attendu qu’un légitimaire ne pouvait être payé qu’après 

les créanciers; que la légitime de ?,ooo liv. d’Olimpe Laribe, 

sœur à C harles, n’a pas été payée; que tous les biens étaient 

alors en saisie r é e l le , et que le sieur de Caldaguès ne chercha 

qu’un titre co lo ré ,  après le décès de Jeanne D e co m b la t , pour 

6’assurer l'invasion du domaine de Besse, en acquérant des 

hypothèques multipliées sur ledit domaine.



Attendu qu’il n’y avait lieu d’y  conclure qu’avant l’arrêt de 
1 7 8 1 ,  et que le sieur Devernière n’y a' pas même conclu en 

i7P<3j pas même encore en présence des experts ;

Attendu que le sieur de Caldaguès .> n’ayant fait dresser 

.aucun procès-verbal de réparations à faire en 16 6 7 , ne peut 

demander celles qu’il dit avoir faites en 1684., 16S6  et 1713;

Attendu que la grange, qu’il dit avoir agrandie en 1 7 1 3 ,  

a été entièrement à son usage, si elle l ’a é té ,  et qu’il y  en 

a une de moins qu’en 1667 ;

Attendu quB l ’antichrésiste qui construit pour soi ne" peut 
réclamer que ce  qui tourne au profit du propriétaire, à laJ 
ün de I’antichrèse ;

Attendu qu’il doit encore moins réclamer des réparations' 

dont il a usé seul ,  loYsqu'il soutient qu’il ne doit pas payer 

■de jouissances des Lâtimens et des grang'es.' " “  . iiD
* « y *  * ’ * * • r—

E h  ce qui touche les frais fa its  parte sieur de Caldaguès..

Attendu que les frais de saisie réelle et autres qu’il réclame r 

l ’ont conduit à s’emparer" du domaine de Bêsse, aussi-tôt qu’il ' 

s’est fait subroger aux poursuites., et sans autre titre que ses 

prétendues hypothèques;-.,, • ' f :.r
Attendu dès-lors qu’il est ridicule et inconsidéré de la part^ 

du sieur Devernicre de vouloir être payé des frais prélimi
naires de son usurpation ; . . ^  ,.r ^

A ttendu d’ailleurs que les frais d’un procès ..nc^s.e .récla

ment que quand il est term iné, et q u e lle  sjeui; Devernière* 

a ’a qu’à reprendre les procès dont il veut parler, et quril* iie^

En ce qui touche les améliorations.
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spécifie p as , afín d’obtenir, contre qui il appartiendra, la con

damnation des dépens qui s’y rapportent.

E n  ce qui touche Vinscriptïon de 60,000 livres.

Attendu que le sieur D e v e rn iè re , ayant fait une opposi

tion'qui a frappé sur les lettres de ratification obtenues par 

le  sieur M a b it ,  n’a pas' eu le d ro it ,  après que les immeubles 

ont été ainsi purgés, de les grever d’une seconde opposition’ 

et inscription Hypothécaire;

A ttendu que l’art. 7  <ie l ’ddie de 1 7 7 1  porte que les lettres 
de ratif ication,  rendent l ’acquéreur propriétaire incom m u

t a b l e ,  et l 'affranchissent de toutes hy pothèques  ;

Attendu que le sieur D evernière, ayant reçu les 56,300 liv.- 

en l ’an 7*, n’était plu» créancier personnel du sieur M a b i t ,  

et n’avait pa9 le droit de gêner ses affaires pour une ins

cription inutile et vexatoire.

Faisant droit sur les demandes des sieur et dame
Perret.

Ë n  ce qui touche F appel de la sentence du 5 février 

179o -

Attendu que le sienr Mabit a opté pour la condamnation 

et dommages-intérêts-, à la charge de remettre les parties au 

même état;
Attendu que si la C ou r ne l’adopte pas, il y  a nécessai

rement mal ju g é ,  quant à ces dommages-intérêts^ d’après le 

sieur Perret lui-même.

E n
í<l£íc¿j o / îl nu\t'lr ' ( -tfuZTr

y$2>.
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E n  ce qui touche la condamnation au payement de la 

somme de 2,400 liv. porte'e par ladite sentence,  

pour bestiaux et outils d*agriculture.

Attendu que le sieur M abit s’en est rapporté à  cet égard à 

l ’affirmation des sieur et dame P erret;

Attendu qu a i ’époque du 2 j- mars t y î ÿ ,  le  sieur Prince était 

débiteur du sieur M abit de plus forte somme.

E n  ce qui touche la condamnation aux jouissances de

! 7S9 .

Attendu <jue les sieur et dame Perret,  en reclamant la tota
lité  de la récolte en grains, y  ont compris la portion du co lo n ;

Attendu que les sieur et dame Perret doivent être soumis à 

l ’estimation de ladite réco lte , suivant ta même sentence j 

Attendu dès-lors, que les sieur et dame Perret doivent rece

voir seulement ce que le sieur Devernière sera condamné a 

payer pour ladite récolte de 178^.

E n  ce qui touche la condamnation non-liquidée, les 
foins j pailles et fumiers,

Attendu que le sieur Perret a dû recevoir, et a reçu en effet, 

les deux domaines garnis desdits objets à son entrée;

Attendu que dans tous les cas, c ’est au sieur Devernière à 

répondre à ladite demande, puisque l ’antichrèse a com m encé 

le  $ avril 1 667 ,  et a fini le 2 ;  mars 1800; d'où il suit que la 

culture a dû être  à l ’entrée de l ’antichrésiste au même état 
qu’à sa sortie

1 9 }
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E n ce '■qiu'toiickevtes nouvëlles^dërnanies: dessietrr • c£. 

■ ' dame- Perret- ¿"èt'  à*abord''le- remboursement des 

2-ÔjJOO liv. •

-  Attendu qu’en se: faisant subrcrger’au sieur.'Derernièrerpour 

cette  créance, ils n’ont droit- qu'à.demander1 l’exécution dé: 

l'arrêt dé. 1781.: c ’est-à-dire:r .les dettes et reprises duisieur 

D evernière; „

Attendu d’ailleurs que le sieur Perret a touché 23,000 liv* 
du sieur D aubusson , du consentem ent du sieur M abir; qu’il a 
touché tout ou partie des sommes saisies et arrêtées montant 

à plus de j’ojooo liv .,  ( ce que le ¡sieur.Perrec n’a porté-qu’à 

6}000 ) ; qu’il est dû encore au sieur Mabit plus de 1 j ,o o o  liv;: 

de capital sur le prix de l’acte de 1 783,  qu’ainsi le sieur-i Perret 

est pa.y-é, etvbien au-delà d e c e . q u ’i l rréclame;

E n  ce qui touche la prétendue privation de la faculté  
de couper du bois.

Attendu que les sieur et damexPerret n’y ont pus d’in térêt,  

puisqu’il ne s’agit pas de fruits industriaux qui se renouvellent 

. annuellement, et Qu’ils trouvent le revenu du^passü dans l ’accrois

sement du capital;
Attendu d'ailleurs que d’après l’acte de 1 7 83,  la faculté- 

réservée par le sieur Prince ne devait avoir l ieu , qu'après la 

décision du procès pendant avec le sieur de V e r n i è r e ;

Attendu enfin*quarien ne constate-que- le sieur Prince ait 

¿té  privé de cette faculté,.et qu’il n’a jamais mis en demeure 

sieur Mabit ni le sieur Devernière. C .
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E n  ce qui touche les dégradations.

Attendu que le sieur Prince s’esc désisté de ce chef.

-En ce qui touché la garantie de Vinscription du sieur 
de Vernière. i

Attendu que ladite inscription ne peut frapper les deux do

maines vendus au sieur Prince, dès qu’il y  a eu des‘lettres de 

ratification ;

A ttendu d è s -lors qu’il n’y a ,  de la part des sieur et dame 

P erret,  qu’une action directe en main-levée à exercer contre 

le  sieur Dsvernière.

E n  ce qui touche'V appel de la sentence du y  mars l 'jg o .

A ttendu que  les juges dont est appel ,  n'avaient pas le droit  

de retenir la demande au préjudice d’un arrêt de déffense à eux  

signifié avant la -sentence#

En ce qui touche la demande en lésion.

Attendu que le sieur Mabit s’est désisté de la demande inci

dente, pendante à Figeac à cet é g a rd ,  et retenue par la C o u r ;  

qu ’ainsi il est inutile d’y statuer ni même de donner acte du 

désistement aux termes du code de procédure;
A ttendu néanmoins que la même demande a été  renou

velée en première instance, pour subie les deux degrés de 

jurisdiction , et que le sort de cette demande rendra sans objet 

le surplus des réclamations des sieur .et dame Perret.

E n ce qui touche les droits de lods.
va:

Attendu que les.sieur et dame Perret n 'ont pas d'action pour
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demander les depens d’un procès indécis et mal-à-propos in
tenté ;

Attendu que les lois n’ont conservé cette action que pour 

les retraits, parce qu’il était permis aux tribunaux d’examiner 

le fond du procès pour savoir qui devait les dépens;

Attendu au contraire que les lois abolitives des droits féo
d aux, défendent expressément aux tribunaux de statuer sur les 

procès indécis de cette nature, même pour les dépens qui restent 
compensés ;

Attendu que le sieur Prince a contesté les cautions offertes 
par M abit,  quoique très-solvables, qu'il a refusé de recevoir 
des tiers saisis les sonxmes offertes par plusieurs, qu’il a fait 

aine inscription de 80,700 liv. pour discréditer Mabit.

Attendu que le sieur Perret dispose de la fortune du sieur 

M ab it,  en recevant des uns. en accordant délai à d’autres, et 
en refusant de recevoir des mains d’autres tiers saisis; sans 

daigner rien communiquer au sieur M abit, ni lui dénoncer les 

saisies-arrêts qu’il multiplie et réitéré pour le vexer.
A  ce q u i l  plaise à la C our , statuant sur l’exécution de 

l ’arrêt du ay mai 1 7 8 1 ,  et sur les demandes du sieur D e -  
vernière, sans vous arrêter ni avoir égard auxdites demandes, 

dans lesquelles il sera déclaré non-recevable sans e xcep tio n , 

ou en tout cas débouté , ordonner que par de nouveaux 

experts les jouissances et dégradations des domaines de Laribe 

et du T e i l  seront estimées conformément audit arrêt de 1 7 8 1 ,  

pour les années 1774 et suivantes, jusques et compris l ’an

née 17PP époque du désistement; lesquels experts feront la 

déduction des charges réelles annuelles , dans lesquelles ne 

seront compris ni la fondation due aux prêtres de Polm inhac, 

,ni l’impôt des .bestiaux, ni aucune adition arbitraire desdites
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c la rge s  réelles; ordonner que lesdits experts feront le calcul,- 

an n éi  par année, desdites jouissances ec de l ’intérêt légal des
26,300 liv. d’abord jusqu’au 2 y mars 1785? , et ensuite jus

qu’au 7 messidor an 7 ,  ensemble de l ’intérêt de l ’excédanc 
des jouissances , année par année, conformément audit arrêt.

Ordonner que l’inscription du sieur Devernière sera radiée 
par le conservateur des hypothèques, à ses frais, et condamner 

ledit sieur Devernière en 1 y,ooo;liv. de dommages-intérêts; Le 
condamner en tous les dépens.

Statuant sur les contestations d ’entre les sieur et dame 

Perrét et le sieur M abit, et dans le cas où la Cour croirait 

devoir y faire d roit,-nonobstant l’instance en lésion pendante 
■devant les premiers juges; faisant droit sur l ’appel de la sen
tence du j  février 17^0» donner acte a M abit de l ’option par 
lui faite de l ’exécuter, quant aux dom m ages-intérêts, à la 
charge d’être remis au même état qu’avant les actes de 178a 

e t  1785;  subsidiairement dire quJil a été mal jugé par ladite 

sentence., en ce qu’elle condamne Mabit à payer 27,000 liv. 

de dommages-intérêts, et J74septiers de grains; émendant, 

ordonner que la restitution des jouissances sera fixée par les 

mêmes experts qui y  procéderont vis-à-vis le sieur Devernière; 

■débouter les sieur et dame Perret de leur demande en payement 

des foins, pailles et fumiers, sauf leurs réclamations contre le 
sieur D e ve rn iè re ,  ainsi qu’ils aviseront; subsidiairement or

donner que lesdits objets seront estimés parles mêmes experts; 

dire qu il a été bien jugé par ladite sentence, en ce qu’elle 

condamne Mabit a payer 2,400 liv. pour les bestiaux et outils 
d agriculture, à la charge par lesdits sieur et dame Perret, 

d ’aifirmer devant les juges des lieux, qu’ils n’ont pas con- 

•naisssance que.ladite convention de payement fût subordonnée



à un*retirempnt réel desdits bestiaux de la fart  du sieur M a b it ,  

et que réellement ils n’ont pris ni bestiaux, ni outils d ’agri

culture dans lesdits domaines, sur le surplus des condamna-- 

' t io n s , mettre les parties hors de cause.

Faisant droit sur les conclusions nouvelles des sieur et dame 

P e r r e t , renvoyer les parties, quant au remboursement des 

00 l ‘v * à se faire compte des sommes par elles reçues , 
et à recevoir, si mieux n’aime la C o u r ,  condamner IVÎabit au 

payement de ladite somme , à la charge par les sieur et dame' 
-Perret de lui payer ou faire compte i.°  du restant du prix 

de la vente du 22 septembre 1783 ; 2.0 des sommes touchées 
depuis les saisies-arrêts, et-en vertu d’icelles ; 3.0 de la somme 

-touchée par le sieur Perret du sieur Daubusson, avec intérêts 

du tout tels que de droit, et sous réserve à Mabit de ses actions 

résultantes desdites saisies-arrêts et répétition du montant 

d’ice lles , ainsi quJil avisera.

O rdonner, quant aux jouissances de 178P à l’an 7 ,  que les 

sieur et dame Perret les recevront directement du sieur D e 
v e r n i è r e  ; subsidiairement condamner M abit à faire compte des- 
dites jouissances, suivant l'estimation ci-dessus des mêmes 

cexperts, sauf son recours contre le sieur Devernière.

Faisant droit sur l’appel de la sentence du j  mars 175)0, 

-dire qu’il a été mal ju g é ,  bien appelé; émendant, déclarer 

-ladite sentence nulle et sans effet»

Sur le surplus des conclusions des sieur et dame P e rret ,  

mettre les parties hors de cause ; condamner les sieur et dame 

Perret aux dépens ; ordonner que les amendes seront rendues.
Faisant droit sur les demandes en recours du sieur Mabit 

-contre le sieur -Devernière ;
Condamner le sieur Devernière à garantir et indemniser



( 15 )
M abit des condamnations qui pourraient être prononcées 
contre lu i,  au profit des sieur et dame Perret, savoir 1.° quant 
à la restitution des jouissances qui ont-couru depuis le 2 5

mars 1789;  2 ° quant à la remise des fo ins, pailles , fumiers et
récolte ensemencée à sa sortie; 5.0 quant à la demande en 

ïprivation de couper du bois et de toutes dégradations; 4..0 quant 

à la garantie de l’inscription qui frappe sur lesdits sieur et dame 
Perret;

Condamner le sieur Devernière en tous les dépens, même 

-en ceux auxquels Mabit pourrait être condamné envers les sieur 
et dame Perret.

M A B I  T .

. M e C O S T E ,  Avoué-Licencié

A R IO M , DE L’IM P R IM E R IE  DE M.T D É G O U T T E .


